
Séance du 25 aout 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq aout, à vingt heures trente, le Conseil 

Municipal de cette commune, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, Maire. 

Etaient présents :  M. EUDIER Louis, Maire ; Mme DUPRÉ Annie, Mr PHILIPPE 

Jean Marie, Mr AUGEREAU Gérard, Adjoints ; Mr DAUFRESNE Olivier, Mme HERON 

Elise, Mme LECROQ Béatrice, Mr AURY Renan. 

 

Absents excusés : Mr MODARD Guillaume, Mr BERTIN Jonathan 

 

Secrétaire : Mr AURY Renan 

 

 Pouvoirs : Mme LEFEBVRE Lucie donne pouvoir à Mme HERON Elise 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Compte-rendu de la réunion du 07 juillet 2022 

 

2. Décisions prises dans le cadre des délégations du Maire 
Monsieur le Maire informe avoir demandé la résiliation du contrat avec la société RICOH 

pour la maintenance du photocopieur de l’école ainsi que l’assurance MAE pour l’ALSH. 

 

3. Finances  

   - Passage M57 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur 

public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le 

référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 

collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 

intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 

spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 

soit pour Bois-Himont son budget principal  

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée 

au 1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement 

un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne 

BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable.         

Monsieur le Maire demande de bien approuver le passage de la commune de Bois-Himont à la 

nomenclature M57 à compter du budget primitif 2024. 

Après en avoir délibéré le conseil Municipal à l’unanimité approuve le passage à la M57. 



   - Point sur les impayés 

 
Aujourd’hui la somme totale des impayés s’élève à 82 283.08€ les familles seront 

destinataires d’une convocation dans les jours à venir. 

 

 

-  Demande de Fonds de Concours pour la réfection de voirie            

auprès de la CCYN  

 

Enrobé Gros Hêtre 2022 
Travaux de remise en état 

 

Note explicative 
 

Préambule 

 

Le Gros Hêtre se trouve dans un lotissement de 24 maisons.  

Les trottoirs ont été construits il y a 22 ans, et la réfection partielle souhaitée dessert une dizaine de 

maison. 

 

1.  Objet de l’opération et objectifs poursuivis 
 

Remettre en état la voirie pour permettre aux riverains de circuler en sécurité sur 

les trottoirs et le parking attenant. 

 

 

2. Durée : 
 

L’opération se déroulera à partir du mois de septembre 2022, elle commencera par 

le balayage et le grattage de la route existante puis un reprofilage en grave 0/22 sera appliqué 

et compacté. 

Pour finir, un revêtement monocouche 4/6 vignat et un enrobé noir 0/6 à 100 kg/m² 

sera appliquer l’un sur le parking et l’autre sur les trottoirs ; 

 

3. Demande de financement du département 
 

Elle porte sur une demande au titre de la restauration du patrimoine pour un 

montant de 9826.00 € soit 50 % du projet. 

 

 



  

Plan de Financement Prévisionnel 

 

Collectivité : Mairie de Bois-Himont 

 

Intitulé de l’opération : Enrobé Gros Hêtre 

Coût Prévisionnel global du projet (HT) : 19 652.00 € 

Subvention Sollicitée : Fonds de Concours 

Financement Montant HT du Projet Taux 
sollicité 

Montant HT de 
subvention 
sollicitée 

Subvention 
acquise 

Conseil 
Départemental 

0.00 € 0% 0.00 € 0.00 € 

CCNY- Fonds 
de Concours 

19 652.00 € 50% 9826.00€  

DETR 0.00 € 0% 0.00 € 0.00 € 

Autre / / / / 

(A) Sous Total 
des aides 
publiques 

 50% 9826.00 €  

 

(B)Autofinancement : 
Montant des fonds 
propres 

9826.00 € 
(C)Autofinancement : 
Montant des 
emprunts 

/ 

    

TOTAL HT 
Prévisionnel (A+B+C 

19 652,00€ 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal a l’unanimité approuve le plan de 

financement et accepte les travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. Convention intercommunale 

 





 
Vu la décision de Monsieur L’inspecteur Académique quant à la fermeture de l’école 

de Bois Himont et de ses services de cantine et garderie  

Vu la convention intercommunale concernant le poste intercommunal d’éducateur 

sportif. 

Etant donné que les interventions dans le cadre scolaire ne pourront avoir lieu. 

Monsieur le Maire expose qu’il convient de dénoncer cette convention 

intercommunale de façon définitive celle-ci ayant déj été dénoncé à titre conservatoire 

après délibération du 22/06/2022. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité DEMANDE la 

dénonciation définitive de la convention intercommunale. 

 

5. Gestion du Personnel : 

 

-Ouverture de poste 7/35 ème 
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour le 

bon fonctionnement du service en raison de la reprise des activités sportives au sein 

de notre commune et propose de créer, à compter du 01/09/2022, un emploi 

permanent d’éducateur sportif 7/35ème relevant de la catégorie B pour une durée de 

10 mois. 

 

Après en avoir délibéré Le conseil Municipal ACCEPTE l’ouverture de poste 

7/35ème  

 

 

 

 

 

 



-Point sur le Poste de Adjoint Technique 

 

 

 
    

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Position dans l’organisation 

Filière  Technique 

Grade  Catégorie C : Adjoint technique 

Poste créé par délibération du 22/01/2008 

Durée 23/35ème 

Responsable hiérarchique Louis EUDIER, Maire de Bois-Himont 

 

Missions 

Missions principales Ménage locaux communaux + abords extérieurs 

Missions annexes Distribution document/courrier de la commune 

Missions ponctuelles  

 

Tâches 

 

 

Ecole  - Voir l’avenir des locaux   

Mairie  - Ménage complet de la mairie  

- Entretien de l’environnement (Fleurs...) 

Salle polyvalente  - Ménage  

- Remise des clés  

- Organisation pour location (Prendre contact avec les personnes 

qui loue la salle pour fixer une date et un horaire précis pour la 

remise des clés). 

- Établir un état des lieux d’entrée et de sortie (Comptage 

vaisselle/casse…) 

 

Cimetière - Entretien extérieur  

Terrain de sport - Poubelle + Entretien  

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de BOIS-HIMONT 
76190 

___ 

 
Tél Fax. : 02.35.96.04.29 

mairie.sg.boishimont@wanadoo.fr 

 

 

FICHE DE POSTE ADJOINT TECHNIQUE 

POSTE OCCUPÉ PAR Mme BARRE CORINNE 

DEPUIS LE 01/05/2008 

 



Horaires 

Lundi 10h00 12h00=> Récupérer les clés 

si salle louée + Pointage de 

vaisselle avec les clients + ranger 

la vaisselle  

 

Si salle non louée : Entretien 

cimetière 

 

14h00 18h => Ménage salle 

polyvalente + Arroser les fleurs  

+ entretien abords extérieurs 

Ménage locaux école 

Mardi REPOS REPOS 

Mercredi REPOS  REPOS  

Jeudi REPOS  REPOS 

Vendredi 10h00 12h00 => Ménage Mairie + 

Arroser les fleurs + Terrain de 

sport (poubelle + entretien) 

14h00 18h00 =>Ménage salle 

polyvalente+ entretien abords 

extérieurs + Remise des clés + 

pointage de vaisselle avec les 

clients. 

  

 4H00 8H00 

 

 

Conditions d’exercice du poste 

Quotité 23/35ème 

Lieu de travail Mairie de Bois-Himont, Cantine, Garderie, Salle des fêtes 

Relations internes et externes Elus, administrés, public 

Modalité d’organisation du travail Travail en équipe 

Horaires Voir tableau ci-dessus 

Conditions d’hygiène et de sécurité  

Sujétions spécifiques Utilisation du véhicule personnel pour les déplacements 

Eléments obligatoires liés au poste  

Eléments facultatifs liés au poste ou à la 

collectivité 

Régime indemnitaire, ADAS 

N.B : Cette fiche de poste peut évoluer en fonction des besoins de la collectivité et du grade de l’agent. 

Fait à Bois-Himont le 

L’agent, Corinne BARRE    Le Maire, Louis EUDIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-CDG – Contrat groupe d’assurance des risques statutaires 
 Monsieur Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué les résultats de sa 

consultation concernant le renouvellement de contrat groupe et invite à délibérer sur la 

proposition suivante : 

 

Assureur : CNP ASSURANCES/ SOFAXIS 

Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2023 

Régime du contrat : capitalisation 

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 

mois. 

 

Agents affiliés à la CNRACL :  

 tous les risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en  maladie ordinaire : 6.99 % 

 

tous les risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en  maladie ordinaire : 6.31%  

et prise en charge limitée à 80% 

 

tous les risques avec une franchise de 30 jours par arrêt en  maladie ordinaire : 6.7  %  

 

tous les risques avec une franchise de 30 jours par arrêt en  maladie ordinaire : 5.49 %  

et prise en charge limitée à 80% 

 

 

 

Agents affiliés ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et des agents 

contractuels de droit public : 

Tous les risques avec une franchise de 10 jours en maladie ordinaire : 1.10 % 

 

Les services du CDG assurant la gestion complète du contrat d’assurances en lieu et place de 

l’assureur, des frais de gestion seront dus par chaque collectivité assurée à hauteur de 0.15% 

de la masse salariale. 

 
 

 

 

Pour mémoire, en 2019 :  

-Agents affiliés à la CNRACL : tous les risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en  

maladie ordinaire : 5.80 %  

-Agents affiliés ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et des agents contractuels de droit 

public : Tous les risques avec une franchise de 10 jours en maladie ordinaire : 0.98 % 

-Frais de Gestion 0.20% de la masse salariale 

 

Monsieur le Maitre propose : 

-d’adhérer au contrat groupe proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Seine-Maritime, à compter du 1er janvier 2023 tel que défini ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’adhérer au contrat 

groupe proposé par le CDG avec le choix 1. 

 

 



 

6. URBAN ISME 

   - Taxe Aménagement 

-Vu l’article L.331-14 du code de l’urbanisme fixant la date du 1er octobre prochain pour se 

prononcer sur l’instauration ou le maintien de la taxe d’aménagement et la fixation des taux 

d’imposition, uniques ou sectorisés, ainsi que les exonérations facultatives éventuelles, totales 

ou partielles à appliquer sur le territoire de la commune pour une entrée en vigueur au 1er 

janvier 2023. 

-Vu la délibération du 25 novembre 2014 mettant en place la taxe d'aménagement au taux de 

1 %, 

-Considérant la nécessité de réaliser certains équipements publics sur la voirie et les bâtiments 

communaux. 

-Considérant les cas d’exonération et notamment celui concernant les abris de jardin,  

 

Monsieur le Maire propose :  

• Article 1er : de reconduire la taxe d'aménagement sur le territoire de la commune au 
taux unique de 1 %.   

• Article 2 : d’exonérer les abris de jardin en application de l’article L331-9 modifié par 
ordonnance 2014-1335 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité accepte de reconduire la taxe 

d’aménagement sur le territoire de la commune au taux unique de 1% 

Accepte d’exonérer les abris de jardin en application de l’article L331-9 modifié par 

ordonnance 2014-1335 

 

 

   - Acquisition et vente de terrains  

 
Monsieur le Maire informe que les Domaines ont été sollicités sans retour à ce jour. 

L’entreprise Marelle à été sollicité également et interviendra à la suite de 

l’intervention de l’entreprise ADLH afin d’établir un devis. 

 
 

Les parcelles en VENTE  

 

Parcelle AI 217 : Aucune proposition d’achat pour Mr TONDELLIER  

Parcelle AI218 : Parcelle de 245m² Monsieur BOURGEAUX accepte la proposition 

d’achat au prix de 552€ soit 380€+172€ de frais. 

Parcelle AI219 : Parcelle de 289m² Monsieur FÉ Marc accepte la proposition d’achat 

au prix de 622€ soit 450€+172€ de frais  

Parcelle AI220 : Parcelle de 278m² Monsieur FÉ Christian accepte la proposition 

d’achat au prix de 612€ soit 440€ + 172€ de frais. 

 

L’achat de parcelle 

Parcelle AI 188 = 410m² et AI 84 = 70m² Monsieur le Maire propose un achat dans 

l’état bâtiment vidé au prix de 18000€ 

 



INFO : Monsieur Leroy Patrick avait fait une proposition pour l’achat de la parcelle 

209 et 221 avec la garantie de garder Mr Roeland Dominique. Il semblerait qu’il soit 

obligé d’y renoncer. Monsieur Leroy Patrick nous fait part de sa volonté d’acquérir la 

parcelle 223 et 73 et d’y garder Mr Gosselin. Un retour va lui être adressé pour 

l’informer que nous ne donnons pas suite à sa demande. 

 

Point sur la parcelle AH110 

Mme et Mr BARON, par courrier du 10/06, nous informant de l’écoulement des eaux 

pluviales qui se déverse dans la marnière (répertoriée indice 75) située sur leur terrain. 

 

Il y a de nombreuses années, un accord oral avait été conclu quant à cette servitude 

(environ 2010/2011 en même temps que la voirie). 

Aucun document ou écrit n’a été retrouvé en Mairie. 

 

L’entreprise Explore est intervenue sur les lieux et précise dans son rapport que ces 

arrivées d’eau sont de nature à catalyser et réactiver les mouvements de terrain au 

niveau de cette cavité, qu’aucune solution pérenne de nivellement de terrain n’est 

possible tant que l’eau arrivera dans cette cavité et rappelle que l’envoi de l’eau en 

privé sans servitude appropriée n’est pas autorisé. 

 

Afin de régulariser la situation, Mr le Maire informe avoir sollicité les Bassin Versants 

cependant il apparait que la « bande » parcelle 110, n’est pas communale mais qu’elle 

est la propriété de Mr Dodelin. 

Celui-ci propose de la céder à la commune à l’euro symbolique afin que les travaux 

d’assainissement puissent être effectués. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le 

Maire à réaliser les démarches de vente et d’achat des parcelles. 

 

 

7. Questions diverses - Communication 
 

Convention destruct’Guêpes  

 

L’entreprise DESTRUCT GUEPES interviendra sur la commune de BOIS-HIMONT 

pour la destruction des nids d’hyménoptères. 

La mairie participe UNIQUEMENT pour la destruction des nids de frelons asiatiques 

à hauteur de 50%. S’ajoute la prise en charge du département de 30% dans la limite de 30€. 

Pour les nids de guêpes et de frelons européens, l’administré bénéficie de tarifs 

préférentiels, à savoir : 

Cas n°1 : -65€ pour une destruction d’un nid entre 0 et 2 mètres de hauteur. 

Cas n°2 : -75€ pour la destruction d’un nid entre 2 et 4 mètres de hauteur. 

Cas n°3 : -85€ pour la destruction d’un nid entre 4 et 8 mètres de hauteur. 

Cas n°4 : -40€ pour un déplacement sans destruction pour les causes suivantes :  

-Nid d’abeilles, nécessitant la venue d’un apiculteur.   

- Absence de nid. 

  

 Pour les nids de frelons asiatiques :  

  Cas n°1 : Nid entre 0et 8 mètres de hauteur : 100€ 



  Prise en charge département : 30€/ Prise en charge mairie : 50€/  

Prise en charge client : 20€ 

 

Cas n°2 : Nid entre 8 et 30 mètres de hauteur : 160€ 

Prise en charge département : 30€/ Prise en charge mairie : 80€ / 

Prise en charge client : 20€ 

 

L’entreprise n’est pas soumise à la TVA. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte de 

reconduire la convention avec l’entreprise destruct guêpe. 

 
 

CLIC le réseau GINCAUX a envoyé le rapport d’activité du 1er janvier au 31 

décembre 2021 
 

 

 

 

Séance levée à 22h30 


